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ACCUSATION DE RUPTURE BRUTALE DES RELATIONS 
COMMERCIALES : COMMENT S’EN SORTIR ?

Ces dernières années, l’entreprise 
qui met fin à une relation d’affaires se 
trouve souvent confrontée, en retour, 
au reproche de rupture brutale et à une 
demande d’indemnisation.

La cause est simple : notre droit protège 
les (vraies) victimes de rupture brutale 
des relations commerciales établies et 
impose que le contractant « remercié »  
bénéficie d’un mois de préavis par 
année d’ancienneté des relations.

Fondée sur l’article L.442-6 I 5° du code 
de commerce, cette action a été pensée 
à l’origine pour protéger les fournis-
seurs de la grande distribution des 
déférencements « sauvages ».

Mais l’intérêt de l’entreprise conduit 
parfois à devoir remettre en cause au 
plus vite sa relation avec un partenaire, 
même de longue date.

Il faut donc être en mesure de se 
défendre, lorsqu’on veut quitter un 
cocontractant, de l’accusation de rup-
ture brutale.

A cette fin, les conditions du régime 
de protection peuvent être discutées. 
Ensuite, l’état du marché peut justifier 
une rupture rapide.

DISCUTEZ L’APPLICATION DU RÉGIME 
DE PROTECTION !

Engager la responsabilité de l’auteur 
de la rupture nécessite de démontrer 
l’existence d’une relation durable, 
constante et en progression.

A défaut de démonstration de l’an-
cienneté de la relation et de son 

caractère établi : pas d’indemnisation 
de la « victime » ! (CA Paris, 27 sep-
tembre 2017, N°16/05050)

Le juge apprécie la situation in 
concreto ; la seule affirmation d’être 
un « fournisseur historique » ne suffit 
pas, par exemple, à caractériser une 
relation établie.

Autre point à contester : le montant 
de l’indemnisation réclamée. Celle-ci 
doit être calculée sur la base du pré-
avis applicable, un mois par année 
d’ancienneté des relations d’af-
faires, et son assiette est la marge 
moyenne des 3 années précédant la  
rupture (CA Paris, 16 février 2012, 
n°10/24168).

Il faut donc contester tout calcul 
s’écartant de ces règles. Si la saison-
nalité peut parfois jouer, celui qui 
subit la rupture est souvent tenté de 
calculer sa marge sur ses meilleures 
années !

Autre point de vigilance : la fourniture 
de produits sous marque de distribu-
teur, c’est-à-dire « griffés » au nom du 
distributeur, permettant un double-
ment du préavis. 

Mais attention, ce doublement doit 
être écarté lorsqu’une partie seule-
ment des produits est concernée et 
lorsque les prestations fournies ne 
font que s’incorporer dans le cycle de 
production de MDD. 

INVOQUEZ VOS PROPRES 
DIFFICULTÉS ÉCONOMIQUES !

Les difficultés rencontrées dans son 
secteur d’activité par celui qui rompt 
peuvent justifier une rupture rapide.

Toutefois, il faut se montrer diligent 
et loyal et avertir au plus tôt son par-
tenaire de la baisse de son propre 
chiffre d’affaires (CA Paris, 3 mai 2017, 
n°15/24950).

En résumé, souvent utilisée comme 
moyen de pression par le contractant 
éconduit, l’action en rupture brutale 
des relations commerciales obéit à des 
conditions d’application strictes. Les 
distributeurs doivent les maîtriser pour 
sécuriser en amont la fin du contrat et 
être en mesure, si le contentieux sur-
vient, d’alléger le plus possible le coût 
de la rupture.

Morgane Blotin
Avocat directeur

Claisse & Associés
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C A B I N E T  H A A S  A V O C A T S
32 rue La Boétie
75008 Paris
Tél. : 01 56 43 68 80
Contact : Gérard Haas
Email : contact@haas-avocats.com
Sites web : www.haas-avocats.com
 www.avocat-rgpd.com
 www.jurilexblog.com

COMPÉTENCES SECTORIELLES SPÉCIFIQUES :
- NTIC    - Données personnelles
- Cybercriminalité, cyber-risques
- Market Place

NOTE PROPOSÉE PAR LE CABINET :
Le cabinet HAAS AVOCATS est labellisé 3 fois par la CNIL en 
Audit de Traitement et Formations. 
Il mène pour ses clients, des actions de mise en conformité 

des PGSSI (Politique Générale de Sécurité des Systèmes 
d’Information) dont le RGPD, 27001… 
Parmi les dernières publications du cabinet le « GUIDE 
JURIDIQUE de l’ECONOMIE et du EMARKETING » qui a 
reçu la médaille de l’Académie des Sciences Commerciales,  
« L’INTERNET des OBJETS, 3ème révolution industrielle » et  
« LE RGPD expliqué à mon boss ».

Gérard Haas a également créé et organisé en 2017, le Procès 
du Transhumanisme à la Cour d’Appel de Paris.

D o m a i n e s  d ’ a c t i v i t é  :

Droit de la Propriété Intellectuelle – NTIC, Droit pénal des affaires

C A B I N E T  M A R C H A I S  &  A S S O C I É S 
4 avenue Hoche
75008 Paris 
Tél. : 01 56 59 76 76
Fax : 01 56 59 76 75
Contact : Me Guillaume Marchais 
Email : info@marchais.com
Site web : www.marchais.com
Nombre d’associés/Of counsel : 3
Nombre de collaborateurs : 2

NOMBRE DE CABINETS EN FRANCE ET VILLES : 
1 à Paris

D o m a i n e s  d ’ a c t i v i t é  :

Propriété intellectuelle

PRINCIPAUX CLIENTS :
- Grands Groupes
- PME
- Directions Juridiques
 
TYPES D’INTERVENTIONS PRINCIPALES :
- En contentieux  - En conseil
- Gestion de portefeuilles de marques et modèles

PRATIQUE : Nationale et Internationale (monde entier)

MODE DE RÉMUNÉRATION  
- Taux horaires  - Forfaits

NOTE PROPOSÉE PAR LE CABINET : 
MARCHAIS & Associés : vos partenaires en droit de la 
Propriété Intellectuelle

La particularité du Cabinet MARCHAIS & Associés, fondé en 
2001, est d’offrir à ses clients, au sein d’une structure unique, un 
pôle Conseil et Gestion de portefeuilles mondiaux de marques 
et modèles  (managé par d’anciens CPI) et un pôle Contentieux.
Fort d’une équipe de 10 personnes, incluant 5 avocats, 
dont 2 anciens Conseils en Propriété Industrielle (CPI), et 

5 assistants marques expérimentés, MARCHAIS & Associés 
est à vos côtés pour vous assister dans l’acquisition et la 
défense des droits de Propriété Industrielle et Intellectuelle 
et notamment : 

- Acquisition et maintien des droits, notamment recherches 
d’antériorités, stratégies de dépôts de marques et modèles en 
France et dans le monde, gestion des procédures d’examen,  
d’enregistrement et de renouvellement, 

- Consultations juridiques et précontentieux, notamment 
sur les différents aspects de la PI (en particulier marques, 
dessins & modèles, droit d’auteur), oppositions en France et 
à l’étranger, lettres d’injonction. Due diligence.

- Contentieux, en particulier actions en contrefaçon de 
marques, dessins & modèles, droit d’auteur et autres 
contentieux (concurrence déloyale, Douanes, Internet, 
procédures UDRP de récupération de noms de domaine 
frauduleux).

- Négociation et rédaction de contrats relatifs à la PI 
(cessions, licences, accords de copropriété, accords de 
coexistence,…), inscription des actes.
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BBP AVO C AT S AS S O C I É S
43 Boulevard Haussmann 
75009 Paris 
Tél. : 01 44 96 89 29 
Fax : 01 45 44 50 39
Contacts : Virginie PASCAL et Bahar BASSIRI-BARROIS 
Email : vp@bbp-avocats.com 
Sites web : www.bbp-avocats-paris.com
Nombre d’associés/Of Counsel : 2
Nombre de collaborateurs : NC

D o m a i n e s  d ’ a c t i v i t é  :

Droit social / du travail, Droit commercial, Droit des affaires, Droit des sociétés, Droit immobilier, Droit des contrats, 
Droit équin et spécialiste des relations commerciales avec l’IRAN

PRINCIPAUX CLIENTS :
- PME    - Dirigeants
- Particuliers   - Directions Juridiques 
- Direction des ressources humaines

COMPÉTENCES SECTORIELLES SPÉCIFIQUES :
- Distribution  - Service
- Immobilier   - Industrie Pharmaceutique

PRATIQUE : 
- Nationale 
- Internationale

NOTE PROPOSÉE PAR LE CABINET :
Le Cabinet BBP Avocats est un cabinet de droit des affaires 
intervenant en France et à l’international.
Notre objectif est de vous satisfaire en matière de droit 
des affaires, dans le domaine du droit du travail, ou encore 
en droit immobilier. Trouver des solutions est notre métier, 
vous satisfaire est notre objectif. Seul le résultat compte. Les 
avocats associés du Cabinet BBP Avocats Paris sont à votre 
écoute et vous offrent une performance juridique de haute 
qualité.
En outre, le cabinet BBP Avocats Paris met à votre service un 
département spécifique en droit équin.
Enfin, le cabinet BBP Avocats Paris est spécialiste des rela-
tions avec l’IRAN.

BIARD, BOUSCATEL & ASSOCIÉS
40 Rue de Monceau 
75008 Paris 
Tél. : 01 56 43 45 45 
Fax : 01 45 63 91 47
Contact : Philippe BIARD 
Email : p.biard@biard-bouscatel.com 
Site web : www.Biard-Bouscatel.com

D o m a i n e s  d ’ a c t i v i t é  :

Contentieux commercial et financier, procédures collectives / Droit bancaire (private et corporate) / Assurance-vie /  
Responsabilité civile contractuelle et délictuelle / Droit immobilier, baux commerciaux et copropriété / Droit de la 
consommation / Droit social / Mesures conservatoires et voies d’exécution / Droit social / du travail, Droit commercial, 
Droit de la consommation, Droit des affaires, Droit immobilier, Droit bancaire / Droit Financier, Droit des assurances

PRINCIPAUX CLIENTS :
- Grandes entreprises  - PME
- Dirigeants   - Directions juridiques

COMPÉTENCES SECTORIELLES SPÉCIFIQUES :
- Distribution   - Banque
- Assurance  - Immobilier

PRATIQUE : 
- Nationale 
- Internationale

NOTE PROPOSÉE PAR LE CABINET :
Fondé en 1981, et exerçant depuis 2015 sous la 
dénomination BIARD, BOUSCATEL & Associés, le Cabinet 
conseille depuis plus 30 ans une clientèle française et 
étrangère issue principalement des secteurs de la banque 
et de l’assurance (banques, compagnies d’assurance vie, 
sociétés de gestion…), de la distribution (enseignes du 

luxe, et de la grande consommation…) et de l’immobilier 
(administrateurs de biens, promoteurs…).

Historiquement spécialisée dans l’activité contentieuse et 
les voies d’exécution, l’Equipe se distingue par une très forte 
expérience du judiciaire, et des stratégies procédurales.

Les avocats du Cabinet proposent une prestation juridique 
de haut niveau et privilégient le pragmatisme, ainsi que la 
culture du résultat.

Ils interviennent tout particulièrement en matière de 
contentieux commerciaux complexes, de litiges bancaires et 
d’assurance-vie ainsi que de contentieux immobiliers, baux 
commerciaux et de droit social.

L’importante expérience judiciaire du Cabinet et son activité 
plaidante lui permet d’assurer avec précision et anticipation 
également une mission de conseil efficace.
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T G S  F r a n c e  A v o c a t s
Contact : Laurence Vernay
Email : communication@tgs-avocats.fr
Toutes les coordonnées sur : www.tgs-avocats.fr

NOMBRE DE CABINETS EN FRANCE :
Présent en France à Paris, Angers, Bordeaux, Lille, Caen, 
Challans, Cholet, La Roche-sur-Yon, Laval, Mérignac, Nantes, 
Niort, Poitiers, Rochefort-sur-Mer, Saint-Nazaire, Tours.

PRINCIPAUX CLIENTS :
- PME   - ETI   
- Associations  - Réseaux
- Startup

TYPE D’INTERVENTION PRINCIPALE : 
Conseil, rédaction des actes, contentieux, médiation

MEMBRE D’UN RÉSEAU :
TGS Global

PRATIQUE :
Nationale et internationale

NOTE PROPOSÉE PAR LE CABINET :
Avec plus de 100 collaborateurs intervenants sur toute la 
France et une forte dynamique de croissance, TGS France 
Avocats s’affiche comme un challenger qui monte dans la 
profession.

Créé en 1993 sous le nom de Saje, qu’il a abandonné l’année 
dernière au profit de TGS France Avocats, le cabinet se 
démarque par une approche hors norme dans la profession :  
celui de considérer chaque sollicitation client dans son 
ensemble et de proposer une approche pluridisciplinaire 
reposant sur l’expertise de ses 50 avocats/juristes, mais 
également sur les experts-comptables, les consultants et 
auditeurs rassemblés sous TGS France, l’enseigne du Groupe 
Soregor, dont le cabinet fait partie depuis près de 25 ans.
Les compétences de ses avocats et juristes couvrent 
l’ensemble des domaines du Droit des affaires : droit des 
sociétés, fiscalité, droit du travail, propriété intellectuelle… 
Dotés d’un réel esprit d’entreprendre, très impliqués dans les 
réseaux professionnels, les experts TGS France ont à cœur 
de proposer à leurs clients des solutions juridiques en phase 
avec la réalité du terrain. Adeptes de méthodes de travail 
agiles et collaboratives, ils placent la dimension humaine et 
la pédagogie au cœur de leurs interventions.
TGS France Avocats fait partie des cabinets d’avocats 
pionniers en France en matière de Modes Amiables de 
Résolution des Différends : Droit collaboratif, Médiation. 
Leur objectif : aider les parties à trouver un compromis par 
le biais d’une solution négociée optimale ou acceptable, en 
évitant si possible la voie judiciaire.

D o m a i n e s  d ’ a c t i v i t é  :

Droit des sociétés, Droit du travail, Fiscalité, Droit des contrats, Concurrence et distribution, Propriété intellectuelle et IT

Vous cherchez un avocat ?  
Le Guide du Manager Juridique c’est votre carnet d’adresses utiles.

http://www.legiteam.fr/Guide-du-Manager-Juridique

